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AVIS

COMPRÉHENSION DE LA NOTION D’ÉDITION

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui
pourront éventuellement être faits et publiés séparément. C’est la responsabilité des utilisateurs du présent
document de vérifier s’il existe des modificatifs et des erratas.

INTERPRÉTATION

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (à caractère
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion
ou un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au
présent document.

À l’exception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (à caractère
obligatoire), présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du
document mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des
éléments utiles à la compréhension d’une exigence (à caractère obligatoire) ou de son intention, des
clarifications ou des précisions.

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (à caractère obligatoire) qui doivent
être respectées pour se conformer au présent document. Les annexes informatives fournissent des
renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) destinés à faciliter la compréhension ou
l’utilisation de certains éléments du présent document ou à en clarifier l’application, mais ne contiennent
aucune exigence (à caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document.

La graphie de certains mots contenus dans ce document ne tient pas compte de l’orthographe modernisée.

DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ

Le présent document a été élaboré comme document de référence à des fins d’utilisation volontaire. C’est
la responsabilité des utilisateurs de vérifier si des lois ou des règlements rendent obligatoire l’utilisation du
présent document ou si des règles dans l’industrie ou des conditions du marché l’exigent, par exemple, des
règlements techniques, des plans d’inspection émanant d’autorités règlementaires, des programmes de
certification. C’est aussi la responsabilité des utilisateurs de tenir compte des limites et des restrictions
formulées notamment dans l’objet et dans le domaine d’application et de juger de la pertinence du présent
document pour l’usage qu’ils veulent en faire.

EXIGENCES CONCERNANT LE MARQUAGE ET L’ÉTIQUETAGE

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage ou l’étiquetage,
ou les deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits
ont la responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les
langues en vigueur là où les produits sont distribués.
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SOLS — DÉTERMINATION DE LA LIMITE DE LIQUIDITÉ
À L’AIDE DE L’APPAREIL DE CASAGRANDE

ET DE LA LIMITE DE PLASTICITÉ

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente norme spécifie une méthode d’essai qui permet de déterminer la limite de liquidité à
l’aide de l’appareil de Casagrande et la limite de plasticité des sols, à partir desquelles l’indice de
plasticité est calculé.

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES

2.1 GÉNÉRALITÉS

Les références présentées ci-dessous (incluant tout modificatif ou errata) sont des références
normatives, c’est-à-dire à caractère obligatoire. Elles sont essentielles à la compréhension et à
l’utilisation de la présente norme et sont citées aux endroits appropriés dans le texte.

Il convient de prendre note qu’une référence normative datée signifie que c’est l’édition donnée
de cette référence qui s’applique, tandis qu’une référence normative non datée signifie que c’est
la dernière édition de cette référence qui s’applique.

2.2 DOCUMENTS D’ORGANISMES DE NORMALISATION

BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [https://www.bnq.qc.ca]

CAN/BNQ 2501-170/2014 Sols — Détermination de la teneur en eau.
(Soils — Determination of Water Content.)

ISO (Organisation internationale de normalisation) [https://www.iso.org]

ISO 3310-1 : 2016 Tamis de contrôle — Exigences techniques et
vérifications — Partie 1 : Tamis de contrôle en
tissus métalliques.
(Test Sieves — Technical Requirements and Testing —
Part 1: Test Sieves of Metal Wire Cloth.)

https://www.bnq.qc.ca/fr/
https://www.iso.org/fr/home.html

	1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION
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	4.3 MORTIER ET PILON
	4.4 BOL OU PLAQUE
	4.5 SPATULE
	4.6 APPAREIL DE CASAGRANDE
	4.6.1 L’appareil de Casagrande (appareil à limite de liquidité) doit être conforme aux spécifications données dans la figure 1.
	4.6.2 La coupelle doit peser à elle seule, c’est-à-dire sans le levier, 165 g ± 10 g, et elle ne doit pas comporter de rainures perceptibles au toucher.
	4.6.3 La base doit avoir une résilience permettant à une bille en acier de 2 g et d’un diamètre de 7,9 mm de rebondir à une hauteur de 196 mm à 229 mm, à partir d’une hauteur de chute de 254 mm.

	4.7 OUTIL À RAINURER
	4.8 SURFACE DE ROULEMENT
	4.9 AUTRES APPAREILS

	5 PRÉPARATION DE L’ÉCHANTILLON
	5.1 GÉNÉRALITÉS
	5.2 PRÉPARATION DE SOLS COHÉRENTS NE CONTENANT AUCUNE PARTICULE D’UNE DIMENSION SUPÉRIEURE À 400 µm
	5.2.1 Prélever un échantillon d’environ 300 g représentatif du sol à analyser. L’échantillon doit être à sa teneur en eau naturelle et n’avoir subi aucun séchage préalable.
	5.2.2 Éliminer la zone extérieure oxydée de l’échantillon. Triturer vigoureusement le sol dans le bol ou sur la plaque, à l’aide de la spatule, jusqu’à l’obtention d’un mélange homogène et de consistance stable.
	5.2.3 Procéder immédiatement à la détermination de la limite de liquidité conformément aux exigences de l’article 6.2.

	5.3 PRÉPARATION DE SOLS COHÉRENTS CONTENANT DES PARTICULES D’UNE DIMENSION SUPÉRIEURE À 400 µm
	5.3.1 Prélever un échantillon représentatif du sol à analyser, de manière à obtenir environ 300 g de matériau après tamisage au tamis de 400 µm, selon la méthode décrite aux articles 5.3.2 à 5.3.4. L’échantillon doit être à sa teneur en eau naturelle et n’avoir subi aucun séchage préalable.
	5.3.2 Tamiser le sol au tamis de 400 µm. L’application d’une pression avec les doigts ou à l’aide de la palette en caoutchouc peut se révéler nécessaire.
	5.3.3 Triturer vigoureusement le sol tamisé dans le bol ou sur la plaque, à l’aide de la spatule, jusqu’à l’obtention d’un mélange homogène et de consistance stable.
	5.3.4 Procéder immédiatement à la détermination de la limite de liquidité conformément aux exigences de l’article 6.2.

	5.4 PRÉPARATION DE SOLS PULVÉRULENTS
	5.4.1 Prélever un échantillon représentatif du tamisat du tamis de 5 mm, de manière à obtenir environ 300 g de matériau passant le tamis de 400 µm, selon la méthode décrite aux articles 5.4.2 à 5.4.8.
	5.4.2 L’échantillon obtenu peut être asséché à l’air ou à l’étuve à une température inférieure à 60 °C, de manière que les agglomérations de sol puissent se désagréger avec une pression du bout des doigts ou à l’aide d’une palette en caoutchouc.
	5.4.3 Broyer légèrement le matériau sans briser les particules et le passer au tamis de 400 µm. Répéter ces opérations jusqu’à l’élimination de toutes les agglomérations de particules d’une dimension supérieure à 400 µm.
	5.4.4 Laver le refus du tamis à l’eau distillée ou déminéralisée afin de récupérer les particules d’une dimension inférieure à 400 µm.
	5.4.5 Ajouter l’eau de lavage au tamisat obtenu à l’article 5.4.3 et homogénéiser le tout.
	5.4.6 Amener l’échantillon à une consistance permettant d’obtenir environ 30 coups dans l’essai de limite de liquidité décrit à l’article 6.2, en ajoutant de l’eau distillée (ou déminéralisée) ou en asséchant l’échantillon. Laisser reposer l’échantillon dans un récipient étanche pendant une période minimale de 16 heures avant d’effectuer l’essai de limite de liquidité.
	5.4.7 Dans le cas où l’échantillon doit être asséché, le séchage peut être fait à l’air, par filtration ou en utilisant une surface absorbante.
	5.4.8 Mélanger vigoureusement le sol tamisé dans le bol ou sur la plaque à l’aide de la spatule, jusqu’à l’obtention d’un mélange homogène.


	6 MODES OPÉRATOIRES
	6.1 RÉGLAGE DE L’APPAREIL
	6.1.1 Pour régler l’appareil de Casagrande (voir figure 3), régler la hauteur de chute de la coupelle en utilisant le gabarit situé sur le manche de l’outil à rainurer. Le point sur la coupelle qui vient en contact avec la base doit être exactement à 10 mm au-dessus de la base lorsque la coupelle est soulevée à la limite de l’arête de la came. On ne doit pas confondre la hauteur entre le point de contact de la coupelle et la base avec la hauteur séparant le fond de la coupelle et la base.
	6.1.2 Contrôler le réglage en gardant le gabarit en place et en faisant tourner la manivelle plusieurs fois. Pour que le réglage soit bon, un léger son métallique doit être perçu lorsque la came heurte le levier de la coupelle.
	6.1.3 Vérifier les vis de réglage de la coupelle. Celles-ci doivent être bien serrées. De plus, veiller à ce que la coupelle puisse tomber en chute libre, sans jeu latéral excessif.
	6.1.4 Vérifier le contact entre la came et le levier de la coupelle. Celui-ci doit se faire en douceur. L’usure irrégulière du levier doit être corrigée.

	6.2 DÉTERMINATION DE LA LIMITE DE LIQUIDITÉ
	6.2.1 La détermination de la limite de liquidité des sols préparés selon les exigences des articles 5.2 et 5.3 doit être effectuée immédiatement après leur préparation.
	6.2.2 La coupelle étant en contact avec la base, placer le sol fraichement trituré dans la coupelle et l’étendre horizontalement avec la spatule en prenant bien soin de ne pas emprisonner de bulles d’air. Étendre le sol avec un minimum de coups de spatule afin d’éviter le suintement. L’épaisseur du matériau au point d’impact doit être d’environ 10 mm et doit être contrôlée à l’aide de l’outil à rainurer. Remettre l’excédent de sol dans le bol ou sur la plaque et le couvrir afin d’éviter toute évaporation.
	6.2.3 Séparer le sol dans la coupelle à l’aide de l’outil à rainurer tenu perpendiculairement à la surface de la coupelle, la partie biseautée de l’outil orientée vers l’avant de l’appareil. La séparation doit se faire selon l’axe de la came, d’un mouvement régulier, en vue d’obtenir une rainure au bord propre et net. La rainure doit être faite d’un seul mouvement.
	6.2.4 En tournant la manivelle d’une façon régulière, soulever et laisser tomber la coupelle à raison de deux coups par seconde, jusqu’à ce que les deux lèvres de la rainure viennent en contact sur une longueur de 12 mm à 13 mm. Noter le nombre de coups.
	6.2.5 Triturer à nouveau le sol et répéter les opérations décrites aux articles 6.2.2 à 6.2.4. Si le nombre de coups du deuxième essai coïncide à un coup près avec le nombre de coups du premier essai, noter la moyenne, exprimée à l’unité près. Lorsque l’écart est supérieur à un coup, faire d’autres essais jusqu’à ce que deux valeurs consécutives coïncident à un coup près.
	6.2.6 Si le nombre de coups moyen obtenu à l’article 6.2.5 est de 15 à 35, poursuivre les opérations selon les exigences de l’article 6.2.9.
	6.2.7 Si le nombre de coups moyen obtenu à l’article 6.2.5 est inférieur à 15, le sol doit alors être asséché par trituration ou par épandage sur une surface absorbante, non contaminante, à la température ambiante, de façon à obtenir la fermeture de la rainure à un nombre de coups supérieur à l’essai précédent. Recommencer le mode opératoire à partir de l’article 6.2.2.
	6.2.8 Si le nombre de coups moyen obtenu à l’article 6.2.5 est supérieur à 35, amener le sol à un état un peu plus liquide en ajoutant de 1 ml à 3 ml d’eau distillée ou déminéralisée de façon à obtenir la fermeture de la rainure à un nombre de coups inférieur à l’essai précédent et recommencer le mode opératoire à partir de l’article 6.2.2.
	6.2.9 Prélever sur toute la largeur de l’échantillon une tranche de sol de la largeur de la spatule, à angle droit avec la rainure, ayant une masse d’environ 10 g. Inclure la partie de la rainure où le sol s’est refermé. Déterminer la teneur en eau du sol ainsi récupéré conformément aux exigences de la norme CAN/BNQ 2501170.
	6.2.10 Transférer dans le bol ou sur la plaque le sol restant dans la coupelle. Laver la coupelle ainsi que l’outil à rainurer en utilisant de l’eau à la température ambiante et les essuyer en vue du prochain essai.
	6.2.11 La détermination de la limite de liquidité doit être faite soit par addition successive d’eau, soit par assèchement successif. Aucune combinaison des deux méthodes n’est permise. Répéter les opérations décrites aux articles 6.2.2 à 6.2.10 de façon à obtenir 3 ou 4 teneurs en eau correspondant à des fermetures de rainures réparties de part et d’autre de 25 coups, mais variant de 15 coups à 35 coups. Après chaque addition d’eau ou séchage, l’échantillon doit être trituré vigoureusement pendant une minute afin d’obtenir un matériau homogène.

	6.3 DÉTERMINATION DE LA LIMITE DE PLASTICITÉ
	6.3.1 Prélever environ 30 g du sol préparé pour l’essai de la limite de liquidité selon les exigences de l’article 5.2, 5.3 ou 5.4. L’échantillon doit être ensuite asséché ou humidifié jusqu’à ce qu’on puisse en former une petite boule qui ne colle pas aux doigts lorsqu’on la presse.
	6.3.2 Rouler l’échantillon de manière à obtenir un rouleau régulier d’un diamètre d’environ 1 cm et diviser le rouleau en deux parties approximativement égales.
	6.3.3 Pétrir une des deux parties obtenues et lui donner une forme ellipsoïdale.
	6.3.4 Rouler l’échantillon entre la paume de la main et la surface de roulement en appliquant une pression à peine suffisante pour obtenir un rouleau d’un diamètre uniforme de 3 mm sur toute sa longueur. Le rythme de ce roulement doit être de 80 à 90 mouvements*
	6.3.5 Lorsque le diamètre du rouleau atteint 3 mm sans se briser, redonner à l’échantillon une forme ellipsoïdale.
	6.3.6 Répéter les opérations décrites aux articles 6.3.4 et 6.3.5 jusqu’à ce que le rouleau se brise en morceaux d’une longueur de 3 mm à 10 mm lorsqu’il a atteint un diamètre de 3 mm. Si le bris du rouleau survient avant que celui-ci n’ait atteint un diamètre de 3 mm, cet essai doit être considéré comme le dernier, à condition seulement que l’échantillon ait été roulé en un rouleau d’un diamètre de 3 mm au moins une fois auparavant.
	6.3.7 Une fois que l’échantillon a atteint la condition décrite à l’article 6.3.6, rassembler les portions effritées et les placer dans un récipient. Déterminer la teneur en eau conformément aux exigences de la norme CAN/BNQ 2501-170.
	6.3.8 Répéter les opérations décrites aux articles 6.3.3 à 6.3.7 sur la seconde partie de l’échantillon.
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